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En complément de l’article d’Olivier Gohin :
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arlementaires-pour-saisir-le-conseil-constitutionnel-a-propos-
de-6-clauses-du-traite-daix/#comment-739175

Maître Cirier, avocat retraité et contributeur de Résistance
républicaine, sur ma demande, a vérifié les possibilités de
s’opposer à ce damné traité signé dans notre dos, sans que
cela ne suscite une révolution dans le pays…

Hélas, pas d’autre solution que la saisine par le Président du
Sénat, Larcher  (impensable puisqu’il est favorable au Traité)
ou bien 60 sénateurs ou députés. Ses explications ci-dessous.

Je  vous  rappelle  les  précieux  conseils  de  Laurent  P  pour
alerter les parlementaires.
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Christine Tasin

 

 

C’est finalement sur ce bon vieux Wikipedia que j’ai trouvé
l’étude la plus accessible à tous sur la saisine du C.C.!

Vous  trouvez  en  fin  d’article  la  page  qui  concerne  plus
spécifiquement la question qui vous (nous) préoccupe.

Si vous désirez prendre connaissance de la totalité de la
longue étude, faites, sur Google: « Conseil Constitutionnel
Wikipédia »).

Il en ressort, à mon sens, que la saisine par un particulier
n’est possible que dans le cadre d’une question préalable de
constitutionnalité soulevée par une des parties lors d’une
instance  pendante  devant  une  juridiction  de  l’ordre
judiciaire.
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Ce n’est évidemment pas le cas de RR puisque vous n’agissez
pas dans le cadre d’une instance au cours de laquelle vous
invoqueriez l’inconstitutionnalité d’une loi ou d’un traité
dont on voudrait vous faire application.

Nous  nous  trouvons  donc  dans  le  cadre  traditionnel  de  la
saisine du CC, a postériori, et concernant une question ayant
trait à la violation de la constitution ou à un détournemant
de pouvoir.

Comme nous nous en sommes entretenus au téléphone, cette forme
de saisine n’est ouverte qu’au président de la république, au
premier ministre, au président de l’Assemblée Nationale ou du
Sénat, ainsi qu’à 60 Sénateurs ou 60 députés.

(Il serait question de l’ouvrir aussi à Benalla, aux courges
macroniennes, à Hanouna, à Bribri et aux ratons laveurs, mais

rien n’est encore fait! )

Plus sérieusement, comme nous le craignions, il nous serait
nécessaire  de  passer  par  l’émergence  d’un  groupe  de  60
sénateurs ou de 60 députés pour soulever le couvercle de la
marmite et assaisonner la potion. Comme dirait Félix, chat
ch’est pas gagné!
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